
Commission de la capitale nationale

RAPPORT ANNUEL 
SUR L’ENVIRONNEMENT

2009–2010



COM M I SS I O N  D E  L A  C A P I TA L E  N AT I O N A L E
40, rue Elgin, pièce 202, Ottawa, Canada K1P 1C7
Téléphone : 613-239-5000 • Ligne sans frais : 1-800-465-1867
ATS : 613-239-5090 • ATS sans frais : 1-866-661-3530
Télécopieur : 613-239-5063
Courriel : info@ncc-ccn.ca
www.capitaleducanada.gc.ca

À moins d’indications contraires, toutes les photographies et les illustrations 
utilisées dans le présent rapport annuel sont la propriété de la Commission 
de la capitale nationale.

Commission de la capitale nationale 
Rapport annuel sur l’environnement 2009-2010



1Bâtir une capitale plus verte

TABLE DES MATIÈRES

Message de la première dirigeante  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Stratégie environnementale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Sommaire du rendement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Progrès et priorités : sommaire en fonction des champs d’action . . . . . . . . . 8

Réduire les déchets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

Accroître la biodiversité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

Prévenir la pollution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

Adopter des pratiques environnementales exemplaires . . . . . . . . . . . . . . . . 21

Combattre le changement climatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

Engagement des employés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

Conclusion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

Glossaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31



2 Rapport annuel sur l’environnement 2009-2010



3Bâtir une capitale plus verte

1. MESSAGE DE LA PREMIÈRE DIRIGEANTE  
C’est avec grand plaisir que je présente le tout premier rapport annuel de la nouvelle
stratégie environnementale de la Commission de la capitale nationale qui s’intitule 
Bâtir une capitale plus verte.

La question environnementale est une priorité pour la population canadienne, pour 
la CCN, ainsi que pour moi-même. La région de la capitale du Canada a toujours reflété
les valeurs qui sont chères aux Canadiens. En tant qu’intendant de la capitale du Canada,
nous avons l’obligation de prendre les mesures nécessaires, comme individu et organ-
isme, pour protéger et améliorer notre environnement naturel.

Lorsque nous avons mis sur pied la stratégie, il y a de cela un an, nous nous sommes 
appuyés sur une longue tradition de bonne gestion environnementale. Nous savions
également que nous nous avancions sur des terrains inexplorés. 

Nous reconnaissons qu’il y aura des défis à l’horizon. Les générations futures nous 
demanderont ce que nous avons fait pour protéger l’environnement. Nous devons 
tous être préoccupés par cette question, et par la réponse que nous leur donnerons.

La CCN travaille déjà sur cette réponse. Cette année, nous avons investi temps et effort
afin de mieux comprendre l’impact de nos projets sur l’environnement.

Nous avons pris des mesures concrètes là où c’était possible. Nos célébrations de la
Fête du Canada, qui seront carboneutres cette année, ne sont qu’un exemple.

Ce rapport témoigne de notre volonté à faire sans cesse des progrès mesurables sur le
plan environnemental et à être un leader dans la construction d’une capitale plus verte.
Il met aussi en lumière notre gestion prudente des risques en matière d’environnement
et notre volonté à répondre aux exigences de conformité.

La CCN continuera de mettre en place et à améliorer sa stratégie environnementale,
tout en travaillant de près avec ses employés, ses partenaires et le public. Nous les 
remercions tous de travailler avec nous sur ces objectifs à long terme.

Marie Lemay, ing.
Première dirigeante 
Commission de la capitale nationale
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2. INTRODUCTION
Ce rapport offre aux membres du conseil d’administration de la Commission de la capitale
nationale (CCN) et au public un compte rendu de la gestion environnementale de la CCN 
et de son rendement pour l’année financière 2009-2010.

La gestion environnementale de la CCN s’articule autour de la stratégie environnementale
Bâtir une capitale plus verte qui a été mise en œuvre le 4 juin 2009. Le rapport donne un
aperçu de cette stratégie et fait le point sur le progrès accompli en vue d’atteindre les ob-
jectifs environnementaux. Il met également en lumière comment la CCN a réussi à bien
gérer les risques en matière d’environnement et à répondre aux exigences de conformité.
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3. STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE 
Bâtir une capitale plus verte est le plan détaillé sur lequel s’appuie la CCN pour être un
chef de file sur le plan environnemental dans la région de la capitale nationale. La stratégie
repose sur une solide tradition en matière de gérance de l'environnement et est à l’image
de la mission de l’organisme qui consiste à édifier une magnifique capitale et à créer un
sentiment de fierté nationale et d’unité auprès de tous les Canadiens.  

La stratégie s’appuie sur les quatre principes suivants :   

• Transparence : La CCN définira clairement ses priorités et des objectifs en matière
d’environnement et rendra des comptes au public sur des indicateurs clés qui permet-
tront de mesurer les progrès accomplis et d’ajuster le tir si nécessaire. 

• Collaboration : Consciente qu’elle ne peut pas atteindre ses objectifs toute seule, la
CCN travaillera avec les parties prenantes, les partenaires et le public pour améliorer
la qualité de l’environnement tout en encourageant une culture de partage des idées,
des solutions et des meilleures pratiques. 

• Leadership par l’exemple : Pour faire preuve de leadership en matière d’environnement,
la CCN croit que l’ensemble des employés doit participer activement à rendre plus
écologiques les politiques, les pratiques et les activités de l’organisme. 

• Amélioration continue : La CCN apprendra de ses expériences et s’engage à avoir
un impact sur l’environnement qui soit sans cesse plus positif. 

La stratégie s’articule autour de cinq champs d’action clés liés aux principales activités
de l’organisation et dont les impacts potentiels positifs sur l’environnement sont signifi-
catifs et clairs, soit : 

• Réduire les déchets • Accroître la biodiversité        •  Prévenir la pollution 
• Adopter des pratiques environnementales exemplaires  
• Combattre le changement climatique

Un objectif prioritaire et une série d’objectifs secondaires ont été fixés pour chaque
champ d’action. Les objectifs prioritaires sont axés sur notre engagement envers des
cibles fermes et mesurables. Les objectifs secondaires portent sur les buts liés à chaque
champ d’action. Nous avons déjà mis en place des activités qui répondent à de nombreux
objectifs secondaires, tandis que d’autres nécessitent une évaluation et des essais plus
poussés avant d’être mis en œuvre. 

4. SOMMAIRE DU RENDEMENT 
L’année dernière marque la période initiale de la mise en œuvre de la stratégie environ-
nementale. Dans l’ensemble, l’année s’est déroulée comme prévue; nous avons surtout
mis l’accent sur la mesure des conditions de base, la mise en œuvre de plans pour tous
les champs d’action et l’intégration des objectifs de la stratégie dans des plans de travail
pour l’ensemble de l’organisme. De plus, nous avons pris des mesures importantes –
partout à la CCN – afin de bâtir une capitale plus verte et de convaincre le personnel et
les parties prenantes à participer à cette initiative d’entreprise de grande envergure. 

Le tableau 1 fournit un rapport détaillé sur les réalisations de la CCN en fonction des 
objectifs prioritaires et secondaires de la stratégie.   
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RÉALISATIONS

Des données sur les déchets et le recyclage ont été recueil-
lies pour la fête du Canada 2009, le Bal de Neige 2010 et la
patinoire du canal Rideau 2010.

Une étude visant à identifier les pratiques actuelles et à
développer un plan d’action afin d’optimiser le réachemine-
ment des déchets dans tous les bureaux de la CCN est 
en cours.

Ceci est un objectif secondaire continu. Nous ferons rapport
sur les progrès accomplis dans les rapports annuels futurs. 

La CCN travaille présentement à l’élaboration de principes
directeurs en approvisionnement écologique. Cette étape
sera terminée en 2010.

Les spécifications de démolition écologique sont disponibles
à la CCN. La démolition de l’école Borthwick a donné des 
résultats convaincants.

.

La CCN a adopté le Plan de conservation des écosystèmes du
parc de la Gatineau en mars 2010. Une désignation appropriée
des écosystèmes et habitats de grande valeur qui se situent
dans la Ceinture de verdure et sur les terrains urbains sera
identifiée dans le cadre de leur plan directeur respectif.

Aucun nouveau plan de rétablissement n’a été requis en
2009-2010 pour les espèces menacées inscrites aux listes
des gouvernements fédéral et provincial qui se trouvent 
sur les terrains de la CCN.

Jusqu’à maintenant, aucun habitat essentiel n’a été identifié
sur les terrains de la CCN en vertu des lois fédérales et
provinciales sur les espèces menacées.

Dans le cadre du Programme de recherche d’entreprise sur
les ressources naturelles, la CCN a développé des projets
dans le parc de la Gatineau afin de mieux comprendre l’im-
pact de l’escalade sur l’escarpement d’Eardley et d’identifier
les corridors écologiques adjacents au parc. Des travaux
sont en cours dans la Ceinture de verdure afin d’identifier
l’impact des chevreuils sur la végétation.  

La CCN élabore présentement un plan détaillé visant à 
identifier et à contrôler les plantes envahissantes sur ses
terrains. Des mesures de contrôle ont été adoptées pour 
le parc de la Gatineau et les terrains urbains.

OBJECTIFS

Reduire les déchets 

D’ici 2013, la CCN réduira de 50% par rapport au niveau de
2009-2010 les déchets envoyés dans les sites d’enfouisse-
ment qui proviennent des activités associées à la fête du
Canada, au Bal de Neige et à la patinoire du canal Rideau.

La CCN réacheminera 70% des déchets de tous ses secteurs
d’activité d’ici 2017, en réduisant, en réutilisant et en 
recyclant. 

La CCN mettra au défi ses partenaires qui organisent des 
activités sur ses terrains de réduire de 50% les déchets 
envoyés dans les sites d’enfouissement.

La CCN élaborera des principes directeurs en approvision-
nement écologique, qu’elle mettra en œuvre en 2010, dont
un important critère sera la production minimale de
déchets.

La CCN adoptera d’ici 2010 des pratiques de démolition
écologiques essentiellement centrées sur le réachemine-
ment des déchets. 

.
AccroÎtre la biodiversité

La CCN veillera à ce que les 28 écosystèmes et habitats de
grande valeur qui se trouvent dans la Ceinture de verdure,
dans le parc de la Gatineau et sur les terrains urbains de la
région soient désignés terres protégées d’ici 2012.

La CCN mettra en œuvre, dans l’année qui suivra leur finali-
sation, de nouveaux plans de rétablissement des espèces en
péril répertoriées par les gouvernements fédéral et provinci-
aux et qui se trouvent sur les terrains de la CCN.

La CCN protégera tous les habitats essentiels répertoriés 
en vertu  de la loi fédérale ou provinciale sur les espèces 
en péril, dans l’année qui suivra la désignation.

La CCN acquerra une connaissance approfondie de la biodi-
versité de ses terrains grâce à son programme de recherche
sur les ressources naturelles.

La CCN réduira de 10% l’étendue de ses terrains urbains 
infestés par des espèces de végétaux envahissantes 
d’ici 2014.

INFORMATION

Voir page 8

Voir page 8

Voir page 8

Voir page 11

Voir page 13

TABLEAU 1 : SOMMAIRE DES RÉALISATIONS ACCOMPLIES DANS LE CADRE DE LA STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE 
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OBJECTIFS

Prévenir la pollution

Tous les sites contaminés de la CCN seront sécurisés d’ici
2017.

La CCN identifiera et retirera ou réparera d’ici 2011 les réser-
voirs de stockage souterrain défectueux qui se trouvent sur
ses terrains.

La CCN adoptera une politique qui confirmera l’élimination
de l’utilisation de pesticides à des fins esthétiques sur ses
terrains d’ici 2010.

Adopter des pratiques environnementales 
exemplaires

Tous les nouveaux édifices de plus de 250 mètres carrés
construits sur les terrains de la CCN seront certifiés LEED
(Leadership in Energy and Environmental Design) Or d’ici
2013 et toutes les rénovations majeures satisferont aux
normes de certification LEED. 

La CCN utilisera des méthodes écologiques pour construire
tous les édifices de moins de 250 mètres carrés.

La CCN intégrera la sensibilisation à l’environnement à
toutes ses activités, lorsque cela s’y prêtera.

La CCN introduira des clauses de pratiques respectueuses
de l’environnement dans tous les contrats d’entretien.

La CCN offrira et promouvra des modes de transport alter-
natifs, écologiques et durables.

La CCN dirigera les efforts visant à mobiliser les partenaires
dans le but d’améliorer la qualité de l’eau des principaux
bassins hydrographiques de la région de la capitale du
Canada, la rivière des Outaouais étant la priorité.

La CCN intégrera l’urbanisme vert dans le Plan de la capitale
du Canada de 2013.

.

Combattre le changement climatique

Les activités et les programmes d’envergure de la CCN 
deviendront carboneutres, à commencer par la fête du
Canada 2010. 

La CCN réduira son bilan carbone de 30% d’ici 2017, en fonc-
tion de la base de référence de 2011-2012.

La CCN cherchera des sources renouvelables d’électricité.
D’ici 2013, 25% de l’électricité que la CCN achètera proviendra
de sources d’énergies renouvelables.

La CCN fera connaître davantage les effets du changement
climatique sur la région de la capitale du Canada. 

RÉALISATIONS

Une étude systématique de toutes les propriétés de la CCN
est en cours. Des mesures ont été adoptées pour les sites
prioritaires.

Tous les réservoirs de stockage souterrain sur les terrains de
la CCN ont été identifiés. Les travaux à faire sont évalués et
priorisés.

Une politique pour confirmer l’élimination de l’utilisation 
de pesticides à des fins esthétiques est présentement en
élaboration.

Ceci est un objectif prioritaire pour 2013.

Ceci est un objectif secondaire continu. Nous ferons rapport
sur les progrès accomplis dans les rapports annuels futurs.

Ceci est un objectif secondaire continu. Nous ferons rapport
sur les progrès accomplis dans les rapports annuels futurs.

La CCN a intégré des lignes directrices sur l’environnement
dans tous les nouveaux contrats d’entretien.

Un projet pilote de vélo en libre-service a été mis en place à
l’été 2009, et un appel d’offre est en cours pour la mise en
œuvre d’un service à long terme dès 2011.

Le Groupe de coordination de la rivière des Outaouais, 
composé de la Ville d’Ottawa, la Ville de Gatineau et la CCN,
a été mis sur pied.

Ceci est une priorité continue.

.

L’empreinte de carbone de la fête du Canada 2009 a été
évaluée dans le but de développer un plan visant à réduire
et/ou à contrebalancer les émissions lors de la fête du
Canada 2010.

Ceci est un objectif secondaire pour 2017. Nous ferons rapport
sur les progrès accomplis dans les rapports annuels futurs.

Ceci est un objectif secondaire pour 2013. Nous ferons rapport
sur les progrès accomplis dans les rapports annuels futurs.

Ceci est objectif secondaire continu. Nous ferons rapport sur
les progrès accomplis dans les rapports annuels futurs.

INFORMATION

Voir page 15

Voir page 18

Voir page 18

Voir page 21

Voir page 21

Voir page 24

Voir page 23

Voir page 23

Voir page 23

.

Voir page 25
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5. PROGRÈS ET PRIORITÉS : 
SOMMAIRE EN FONCTION DES CHAMPS D’ACTION

5.1 Réduire les déchets 
Envoyer des déchets dans un site d’enfouissement est un gaspillage de matériaux, 
d’énergie et d’argent. Le réacheminement des déchets permet de réduire les gaz à 
effet de serre, la demande pour de nouvelles ressources naturelles, les besoins pour 
de nouveaux sites d’enfouissement et également les dépenses.

La CCN réduira la quantité de déchets envoyés dans les sites d’enfouissement qui 
proviennent de tous ses secteurs d’activité en suivant plus rigoureusement la stratégie
3R, soit la réduction, la réutilisation et le recyclage.

En 2009-2010, nous avons recueilli des données de base sur le flux et la composition 
des déchets liés à la fête du Canada, le Bal de Neige et la patinoire du canal Rideau. 
Nos analyses ont démontré que 90 p. 100 des déchets générés par les activités de la
patinoire et du Bal de Neige auraient pu être recyclés ou compostés. Les chiffres 
étaient moindres pour la fête du Canada 2009, mais l’analyse ne tenait pas compte 
des déchets compostables.

En vue de ces informations, la CCN croit qu’elle pourra atteindre son objectif visant à
réduire de 50 p. 100 la quantité de déchets envoyés dans les sites d’enfouissement, d’ici
2013, pour les événements mentionnés ci-dessus. Elle devra élaborer un programme de
recyclage plus ambitieux, compter sur l’appui et la participation du public et développer
un nouveau programme de compostage. Afin de recycler davantage cette année dans le
cadre des événements d’envergure et des programmes, la CCN a fait l’achat de 180 bacs
de recyclage. L’organisme étudie aussi diverses options afin d’implanter un nouveau 
programme de compostage des déchets.  

Entre-temps, la CCN procède à une évaluation globale des déchets générés à tous ses
bureaux dans le but de moderniser les moyens de recyclage et de gestion des déchets.
Elle cherche à adopter les pratiques les plus récentes en matière de réacheminement
des déchets dans les lieux de travail et à assurer que les mesures choisies soient totale-
ment intégrées au sein des opérations municipales dans l’ensemble de la capitale na-
tionale. De plus, l’organisme évalue d’autres volets de ses opérations afin d’identifier 
à quel endroit il est possible de réduire les déchets ou de les réacheminer ailleurs que
dans les sites d’enfouissement (voir les articles vedettes en page 9).



RÉDUCTION DU PAPIER LORS DES JOURS DE PAIE 

Prendre à cœur la réduction des déchets suppose qu’il faille tenir
compte le plus souvent possible des 3 R — réduire, réutiliser et recy-
cler. Le recyclage étant souvent la chose la plus facile à faire, la ré-
duction des déchets comporte quelques défis. Cette année, l’équipe
PeopleSoft de la CCN  (incluant les ressources humaines, le service
de la paie et le personnel en technologie de l’information) a relevé le
défi en éliminant les talons de paie en papier du processus de paie.
Cette tâche colossale a nécessité le développement d’un logiciel
nouveau, lequel permet maintenant au personnel de voir, d’imprimer
au besoin et de sauvegarder électroniquement chaque fiche de paie.
Le logiciel a entièrement été conçu par les employés de la CCN en
trois mois seulement, juste à temps pour le début de la nouvelle année
financière. Si tous les employés décidaient de ne pas imprimer leur
talon de paie, la CCN réduirait sa consommation annuelle de papier
de 365 kilogrammes, soit l’équivalent de sept arbres matures par année !

DONNER UNE NOUVELLE VIE À DE VIEUX 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

La CCN étant responsable de nombreuses activités durant l’année, 
la gestion des déchets opérationnels s’avère un défi. L’an dernier,
lorsque la CCN a démoli l’école Borthwick abandonnée, située dans
l'aire de conservation de la Mer Bleue, nous avons eu l’occasion de
mettre en pratique la réduction des déchets. La plupart des immeubles
désuets sont habituellement démolis et les résidus sont transportés
dans des sites d’enfouissement, ce qui génère une quantité impor-
tante de déchets. Dans le cas de l’école Borthwick, la CCN a adopté
une approche verte, soit la « démolition écologique ». Les matériaux
de l’école à détruire ont été triés avec soin et démantelés, et 96,66 %
de l’ensemble des matériaux ont été réutilisés et recyclés. Le béton de
l’immeuble a été broyé sur le site et réutilisé comme revêtement prin-
cipal pour un futur espace de stationnement situé près d’un sentier.
Le métal et le bois ont été recyclés. Les poutres de sapin ont été
vendues pour construire des bateaux d’époque, alors que les autres
matériaux de bois ont été broyés pour faire du paillis, de la litière pour
animaux ou du compostage, ou moulus et réutilisés comme combustible 
industriel. Ce processus a permis de réduire les émissions de gaz 
carbonique et d’éviter de transporter 15 chargements de gravier 
concassé vers le nouveau parc de stationnement. Dans l’ensemble,
les coûts reliés à ce projet de démolition écologique ont été moindre
que si une approche traditionnelle avait été utilisée. Cette initiative de
réduction des déchets n’est qu’un exemple de ce qui peut être accompli
avec un peu de planification, de créativité et de leadership.

9Bâtir une capitale plus verte
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* Les données sont en tonnes métriques. 
** Les matériaux compostables n’ont pas été caractérisés pour la fête du Canada 2009.

Résultats mesurés *

Quantité de matériaux
récoltés 

Quantité envoyée dans
les sites d’enfouissement

Quantité recyclée 

Taux actuel de 
réacheminement 

Résultats possibles *
(basés sur les caractéris-

tiques des déchets)

Quantité des déchets
pouvant être 
réacheminés 

Recyclable 

Compostable 

Taux possible de réa-
cheminement (% de la
quantité totale des
matériaux)

Fête du Canada 
2009

12,3

9,9

2,4

19,5%

6,0

6,0

S/O**

48,8%

Patinoire du 
canal Rideau 2010

24,1

22,2

1,9

7,8%

22,3

7,3

15,0

92,5%

Bal de Neige 
2010

17,4

13,6

3,8

21,8%

16,0

11,5

4,5

92,0%

TABLEAU 2 : RÉSULTATS DE LA CARACTÉRISATION DES DÉCHETS ET DU RECYCLAGE POUR 
LES ÉVÉNEMENTS D’ENVERGURE ET PROGRAMMES DE L’ANNÉE 2009-2010
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5.2 Accroître la biodiversité 
La conservation de la biodiversité contribue à améliorer la qualité de vie dans la région
de la capitale nationale et constitue un élément essentiel pour maintenir une capitale
verte. La transformation et la fragmentation des habitats, le changement climatique, 
la pollution, la surexploitation des ressources et la rapide croissance des espèces exo-
tiques sont les principales menaces à la biodiversité dans la région et dans le monde 
entier. La CCN reconnaît l’importance et la nécessité de protéger les écosystèmes, les
processus naturels ainsi que les espèces végétales et animales qui se trouvent sur ses
terrains et compte les préserver pour les générations futures.    

Propriétaire de 10 % des terrains situés dans la capitale nationale, du côté du Québec 
et de l’Ontario, la CCN est responsable de leur intendance. Ses terrains ruraux, urbains
et sauvages sont riches en biodiversité.

La CCN collabore avec les municipalités locales, les provinces et autres parties prenantes
afin de faire de la région un modèle de conservation de la biodiversité. Elle souhaite que
les 28 écosystèmes et habitats de grande valeur qui se situent dans la Ceinture de verdure,
le parc de la Gatineau et sur ses terrains urbains soient désignés comme aires protégées
d’ici 2012. La protection de ces sites contribuera de manière importante à la conserva-
tion à long terme de la biodiversité et permettra de mettre sur pied des programmes 
de sensibilisation et d’interprétation sur la biodiversité dans la région. 

En vue d’atteindre cet objectif, la CCN a adopté des mesures importantes au cours de
l’année. Par exemple, tous les écosystèmes et habitats de grande valeur situés dans le
parc de la Gatineau ont été identifiés comme aires protégées dans la cadre du Plan de
conservation des écosystèmes du parc de la Gatineau de la CCN (voir l’article vedette en
page 12). Afin de préserver l’intégrité du parc de la Gatineau, la CCN a aussi fait l’achat de
14 propriétés (103,9 hectares) au cours de l’année dernière. Les propriétés qui se
trouvent dans les limites du parc ont été acquises selon une liste de critères établie
dans le Plan directeur du parc de la Gatineau. Les acquisitions sont réalisées en fonction
de l’importance stratégique des terrains pour les écosystèmes significatifs.

Une évaluation du Plan directeur de la Ceinture de verdure est en cours et sera terminée
d’ici 2011. Le processus de planification tient compte de l’engagement de la CCN à
désigner les neuf écosystèmes et habitats de grande valeur, situés  dans la Ceinture
de verdure, comme aires protégées. 

Il existe 11 écosystèmes et habitats de grande valeur sur les terrains urbains de la CCN.
L’élaboration du premier Plan directeur des terrains urbains de la capitale est en cours
et sera achevée d’ici 2012. Afin de respecter cet engagement, la CCN dresse présen-
tement un bilan des 11 sites. Le Plan directeur des terrains urbains de la capitale tiendra
compte des résultats de l’évaluation. 



LE PARC DE LA GATINEAU – 
UN HÉRITAGE NATUREL 

Le parc de la Gatineau est une aire riche en biodiversité 
qui abrite 143 espèces en péril dont, entre autres, la tortue
mouchetée, le faucon pèlerin et même des loups. La CCN
s’est engagée à protéger les importants écosystèmes qui se
trouvent dans le parc en créant le Plan de conservation des
écosystèmes du parc de la Gatineau. Par exemple, les écosys-
tèmes et habitats de grande valeur situés dans le parc de la
Gatineau, y compris le lac Pink et l’escarpement d’Eardley,
ont été désignés comme aires protégées. 

Le nouveau plan s’appuie sur une tradition vieille de 40 ans
en matière de conservation dans le parc. Il est le fruit d’un 
dur labeur et d’une étroite collaboration entre la CCN et 
de nombreux partenaires et parties prenantes. En créant un
plan d’action concret sur la conservation, le Plan de conserva-
tion des écosystèmes du parc de la Gatineau contribuera à
préserver non seulement la biodiversité dans le parc mais
aussi à permettre à la population canadienne et aux généra-
tions futures de profiter de la beauté naturelle du parc de
la Gatineau.

12 Rapport annuel sur l’environnement 2009-2010
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LES ESPÈCES EN PÉRIL 

En tout, on trouvait 168 espèces en péril sur les terres de la CCN en 2009-2010. Dans le
parc de la Gatineau, huit plantes et deux animaux ont été ajoutés à la liste des espèces
en péril. À ce jour, aucun habitat essentiel n’a été identifié dans le parc de la Gatineau
selon les lois et les règlements fédéraux ou du Québec sur les espèces en péril. En Ontario,
aucune autre espèce n’a été ajoutée à la liste de la Ceinture de verdure. La CCN a adopté
des mesures afin de protéger les espèces en péril sur ses terrains ainsi que des mesures
spéciales pour les  40 espèces légalement protégées dans le parc de la Gatineau.

ESPÈCES DE PLANTES ENVAHISSANTES 

Dans le cadre de la stratégie environnementale, la CCN s’engage à adopter une gestion
rigoureuse des espèces de plantes envahissantes. En 2005, la CCN a identifié 67 espèces
de plantes envahissantes sur ses terrains; dix d’entre elles sont considérées comme
étant extrêmement envahissantes. 

En 2009-2010, la CCN a effectué du travail de terrain dans le parc de la Gatineau afin
d’évaluer les occurrences et la propagation de trois plantes envahissantes : l’herbe à l’ail,
la renouée du Japon et le cynanche. Elle évalue aussi régulièrement l’état de quatre plantes
envahissantes : le myriophylle en épi, le salicaire pourpre, l’herbe à l’ail et le nerprun.

Portfolio

Nombre d’espèces 
en péril1

Mammifères

Oiseaux

Poissons

Amphibiens

Reptiles

Invertébrés

Flore

Total des espèces en péril
sur les terrains de la CCN 2

Parc de la Gatineau 

143

11

18

6

3

8

7

90

Ceinture de verdure 

83

8

21

0

1

5

1

47

168

Terrains urbains

73

0

18

7

2

7

0

39

1. Le terme « espèces en péril » utilisé dans ce rapport fait référence aux plantes et aux animaux qui ont un statut spécial aux niveaux
provincial et fédéral. Il comprend aussi les espèces identifiées par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC)
et celles identifiées au niveau provincial comme espèces menacées ou vulnérables.

2. Puisque une espèce en péril peut à la fois être identifiée aux niveaux provincial et fédéral et qu’elle peut se trouver dans plusieurs portfo-
lios de terrain, le total inscrit au bas du tableau ne représente par la somme des espèces identifiées dans le parc de la Gatineau, 
la Ceinture de verdure et les terrains urbains.

3. Pour plus de renseignements sur les espèces en péril au Canada, veuillez visiter www.sararegistry.gc.ca; sur les espèces en péril au Québec,
www.mddep.gouv.qc.ca; et sur les espèces en péril en Ontario, www.mnr.gov.on.ca. 

TABLEAU 3 : ESPÈCES EN PÉRIL IDENTIFIÉES DANS LE PARC DE LA GATINEAU, 
LA CEINTURE DE VERDURE ET SUR LES TERRAINS URBAINS 
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La CCN surveille régulièrement l’évolution du nerprun et du cynanche sur les terrains
urbains. Le cynanche est contrôlé sur quatre sites et le nerprun est régulièrement
éradiqué sur de nombreux sites. 

La CCN identifie systématiquement sur ses terres les zones infestées de plantes 
envahissantes. Elle a également adopté des mesures prioritaires pour assurer un 
contrôle plus rigoureux. Le plan d’action sera achevé et dévoilé d’ici 2011.

L’AGRILE DU FRÊNE

En juillet 2008, la présence de l’agrile du frêne, un coléoptère envahissant qui s’attaque
seulement au frêne, a été confirmée dans la région. Environ 25 p. 100 des arbres sur les
terrains urbains sont des frênes. En avril 2009, l’Agence canadienne d'inspection des ali-
ments a émis un avis afin de contrôler le flux du bois de chauffage (toutes espèces confon-
dues) et de tous les produits de frêne et ce, dans le but d’empêcher la propagation de
l’insecte. La CCN travaille avec ses partenaires afin de ralentir la propagation et diminuer
l’impact de la présence de l’agrile du frêne sur ses terres. Par exemple, on informe les
campeurs qu’il est interdit d’apporter du bois de chauffage et des produits de frêne qui
proviennent de zones infectées dans le parc de la Gatineau. 
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5.3 Prévenir la pollution 
La CCN a comme mission de protéger la santé des humains et l’environnement des impacts
de la pollution. La CCN demeure un chef de file en matière de prévention de la pollution
des terrains, de l’eau souterraine et de l’eau de surface, grâce à ses opérations et ses 
pratiques sur ses terrains et propriétés qui répondent à des normes environnementales
élevées.

SITES CONTAMINÉS 

La CCN identifie, évalue et gère les sites contaminés sur ses terrains afin de réduire 
les risques sur la santé humaine et l’environnement. En 2009-2010, la CCN a mené 
40 études environnementales, au niveau de la Phase 2 ou à un niveau plus élevé, sur 
des terrains soupçonnés d’être contaminés. Les travaux de la Phase 2 s’appuient
habituellement sur des techniques avancées, notamment l’analyse des eaux souter-
raines et d’échantillons de sol qui pourraient contenir du pétrole, des métaux lourds 
et autres contaminants. Conséquemment, 15 propriétés de la CCN ont été ajoutées, 
durant l’année financière, à la liste officielle des sites identifiés comme contaminés 
(voir le graphique 1).  

GRAPHIQUE 1 : ÉTAT DES SITES CONTAMINÉS POUR L’ANNÉE 2009–2010   

Au cours de l’année dernière, six sites ont été restaurés. La CCN a pris des mesures pour
sécuriser des aires contaminées par le plomb et autres contaminants dans le parc Stanley.
Le projet est achevé à 80 % et sera terminé à l’automne 2010. Une terre humide artificielle
a été aménagée afin de traiter l’eau contaminée de l’ancien site d’enfouissement situé
sur le chemin Ridge (voir l’article vedette en page 16). Sur le terrain de la rue Bayview 
de la CCN, deux initiatives ont été mises sur pied : une zone contaminée nouvellement
identifiée a été restaurée et des eaux souterraines contaminées au trichloroéthylène 
ont été traitées.

852

222

125

180

107

0

Sites non problématiques

Sites contaminés

Sites à être évalués en première priorité

Sites à être évalués en deuxième priorité

Sites à être évalués lors de la vente ou d’un transfert

Sites devant être soumis pour une analyse préliminaire



TERRE HUMIDE ARTIFICIELLE DU CHEMIN
RIDGE : PRÉVENIR LA POLLUTION AVEC 
LES OUTILS DE LA NATURE 

En tant que propriétaire de nombreux terrains dans de la région
de la capitale nationale, la CCN joue depuis longtemps un 
rôle clé dans la prévention de la pollution de ses terres et de ses
cours d’eau. Toutefois, il faut parfois être créatif pour lutter contre
la pollution. Lorsque le moment est venu de trouver une solution
pour l’ancien site d’enfouissement de la ville d’Ottawa, situé sur
le chemin Ridge dans l’est de la Ceinture de verdure, la CCN a
fait preuve de créativité : créer une terre humide artificielle. 
Les terres humides artificielles sont d’excellents filtres car ils
contiennent des plantes et des bactéries qui absorbent les pro-
duits chimiques dangereux et réduisent leur action nocive. De
plus, cette terre du chemin Ridge sert d’habitat pour un grand
nombre d’espèces sauvages, y compris les oiseaux migrateurs.
Lorsque ce fut le moment de lutter contre la pollution sur le
chemin Ridge, créer une terre humide constituait donc un choix 
« naturel » ! 

16 Rapport annuel sur l’environnement 2009-2010
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À Hurdman Nord, des travaux de pompage et de traitement de pétrole sont en cours.
Toutefois, le pétrole est extrait plus lentement que prévu et de nouvelles techniques
sont évaluées pour accélérer le processus. De plus, au printemps 2009, les sols  conta -
minés par des métaux lourds sur les terrains de la CCN situés en bordure de la rue Mont-
calm à Gatineau ont été recouverts de terre propre et ensemencés. Finalement, la CCN 
a retiré de la terre contaminée des berges du parc situé près du Musée canadien de la
guerre. Le sol a ensuite été recouvert de terre propre et ensemencé.

Au cours de l’année dernière, la CCN a déclaré des coûts associés à la responsabilité 
environnementale, non vérifiés, de 39,4 millions de dollars, soit 9,5 millions de dollars de
plus que l’année précédente (29,9 millions de dollars). La CCN a aussi noté une baisse des
coûts liés à la responsabilité environnementale éventuelle, à 432 millions de dollars en
2009-2010, contrairement à 447 millions de dollars pour l’année financière 2007-2008.

La CCN s’engage dans le cadre de sa stratégie environnementale à sécuriser tous les sites
contaminés d’ici 2017. Un site est considéré comme sécuritaire lorsque toutes les études,
la restauration ou autres mesures de gestion du risque ont été réalisées selon les normes
en vigueur. D’ici 2017, tous les sites contaminés de la CCN seront sécurisés et ne néces-
siteront qu’une surveillance et un entretien de routine.    

Cette approche met à profit le travail que la CCN a accompli depuis plus de dix ans en
matière de gestion de sites contaminés. La CCN évalue présentement 1400 propriétés
afin de déterminer les mesures à adopter pour sécuriser chacun des sites. À ce jour, envi-
ron deux tiers des propriétés de la CCN ont été analysés. L’an prochain, la CCN présen-
tera un rapport sur les sites contaminés qui mettra en valeur cette approche nouvelle.

Terre humide artificielle du chemin Ridge.



RÉSERVOIRS DE STOCKAGE DES COMBUSTIBLES 

À la fin de l’année financière, la CCN possédait 498 réservoirs de stockage actifs, dont 
60 réservoirs qui sont assujettis aux politiques fédérales en matière de réservoir de
stockage des combustibles. En 2009, les 60 réservoirs ont été inspectés et sont aujour-
d’hui sous évaluation. La plupart des réservoirs nécessiteront des travaux afin d’être 
conformes aux exigences d’ici 2012. 

De plus, 93 réservoirs non réglementés ont été inspectés en 2009 et les données recueillies
ont été compilées dans le système de gestion des avoirs de la CCN. Quelques  irrégula -
rités ont été identifiées, celles-ci étant évaluées de façon prioritaire par les divers 
portfolios de la CCN. En 2010-2011, la CCN inspectera 69 autres réservoirs de stockage
des combustibles non réglementés afin qu’ils soient conformes. 

GESTION DES PESTICIDES 

Le 22 avril 2009, l’Ontario a modifié sa loi sur les pesticides afin d’interdire l’utilisation
des pesticides à des fins esthétiques. Elle vient appuyer la réglementation adoptée au
Québec en 2003. D’ici 2010, la CCN élaborera une politique pour confirmer l’élimination
de l’utilisation des pesticides à des fins esthétiques sur ses terrains. Elle adoptera aussi
une politique d’entreprise afin de démontrer son engagement ferme en la matière. La
politique fera en sorte que la CCN réponde aux exigences des politiques du Québec et
de l’Ontario, lesquelles sont ambitieuses sur le plan de la gestion des pesticides. Les
travaux visant à élaborer cette nouvelle politique sont toujours en cours.

LES SUBSTANCES DÉSIGNÉES

Propriétaire de 1322 immeubles fonctionnels, la CCN met en œuvre un programme afin
d’identifier et d’évaluer les immeubles qui peuvent contenir des substances désignées
comme l’amiante ou la peinture avec plomb, une mesure exigée dans la partie II du
Code canadien du travail. Cette année, 79 immeubles hautement prioritaires ont été
évalués et, en raison de leur proximité, 25 autres immeubles moins prioritaires ont aussi
été sujets à une évaluation. 

État des immeubles 

Total des immeubles fonctionnels 

Immeubles sécuritaires 

Immeubles contenant des substances désignées 

Immeubles à être inspectés 

Immeubles à être inspectées en 2010-2011

Résultats 2009-2010 

1,322

727

248

347

100

TABLEAU 4 : ÉTAT DE L’ÉVALUATION DES IMMEUBLES DE LA CCN POUVANT CONTENIR 
DES SUBSTANCES DÉSIGNÉES (AU 31 MARS 2010)
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À ce jour, la CCN a identifié 727 immeubles sécuritaires et 248 immeubles qui contien-
nent des substances désignées. Les travaux sur ces derniers vont bon train. Il reste 
347 immeubles prioritaires à inspecter, dont 100 seront évalués en 2010-2011. Les autres
seront inspectés au cours des années à venir.

GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES, DÉVERSEMENTS ET 
INTERVENTIONS D’URGENCE 

Six déversements ont eu lieu sur les terrains de la CCN en 2009-2010. Cinq déversements
contenaient de l’huile ou autres produits de pétrole; quatre d’entre eux étaient mineurs
et ont été rapidement nettoyés. Le cinquième contenait une quantité importante de
carburant diesel; il s’est écoulé dans un égout pluvial de la Ville d’Ottawa qui traverse
les terrains de la CCN à la hauteur de la promenade Rockcliffe pour ensuite se répandre
dans la rivière des Outaouais. Bien que la source du déversement soit inconnue, celui-ci
provenait d’un terrain qui n’appartient pas à la CCN. Seule une petite quantité de diesel
a pu être recueillie à la surface de la rivière. D’incidence mineure, le sixième déversement
contenait de eaux usées et a rapidement été nettoyé par la ville.

L’an dernier, la CCN a offert au personnel de la formation en ligne sur le Système d'in-
formation sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT). Ces informations
ont aussi été intégrées dans des séances d’orientation destinées aux nouveaux employés
afin de leur donner de l’information générale sur les matières dangereuses présentes
dans leur milieu de travail. L’inventaire des matières dangereuses sera mis à jour en
2010 pour l’ensemble des espaces à bureau.  

RÈGLEMENTS FÉDÉRAUX EN MATIÈRE DE BPC

Les propriétaires d’équipement qui contiennent des BPC (diphényle polychloré)
doivent se soumettre aux règlements fédéraux en matière de BPC, lesquels sont
inscrits dans la Loi canadienne sur la protection de l'environnement de 1999. Ces rè-
glements touchent, entre autres, les nouvelles exigences relatives aux déclarations,
les exigences liées à l’étiquetage, la tenue d’inventaires et les dates limites avant
lesquelles les équipements contenant des PBC doivent être mis hors service et
détruits. Le personnel de la CCN évalue présentement les nouvelles exigences afin 
de déterminer leurs impacts et les mesures à adopter et le moment de leur mise 
en œuvre. 

Bâtir une capitale plus verte 19
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QUALITÉ DE L’EAU ET DE L’AIR INTÉRIEUR 

La CCN est responsable d’assurer la qualité de l’eau potable et celle qui se trouve dans
les bassins de baignade situés sur ses terrains. En 2009-2010, la CCN a déclassé dix puits
et en a restauré un. La CCN a aussi pris des mesures pour éliminer la présence de radon
et d’uranium dans des résidences situées dans le parc de la Gatineau. Sur tous les sites
qui contenaient une concentration élevée de radon, la CCN a réduit les quantités, au cours
de l’année financière précédente, en dessous des niveaux recommandés par Santé Canada.
De plus, trois maisons situées dans le parc de la Gatineau ont été évaluées durant l’année
financière. Deux d’entre elles répondaient aux exigences et l’autre nécessitait davantage
de travaux de mitigation. La CCN a aussi offert de l’eau en bouteille à sept résidents du
parc de la Gatineau, là où les réservoirs d’eau contenaient une concentration élevée de
radionucléide.

Lors de l’été 2009, la CCN a procédé à une seule fermeture de plage en raison d’une forte
présence de cyanobactérie (la plage O’Brien du lac Meech a été fermée du 14 au 22 août).

En août 2009, le gouvernement du Québec a adopté un règlement sur la déclaration des
prélèvements d’eau. Pour la CCN, ce règlement s’applique uniquement au parc de la
Gatineau puisqu’il contient des espaces publics qui ne sont pas liés au système municipal,
notamment le Centre des visiteurs du parc de la Gatineau, le domaine Mackenzie-King 
et le terrain de camping du lac Philippe. Le parc de la Gatineau devra faire à chaque
année un rapport sur la quantité d’eau consommée sur les sites mentionnés ci-dessous. 

Indicateurs

Nombre de puits actifs

Nombre de puits déclassés 

Nombre de puits restaurés

Nombre de réservoirs de stockage des 
combustibles restaurés ou déclassés  

Résultats 2009-2010 

281

10

1

0

TABLEAU 5 : QUELQUES INDICATEURS EN MATIÈRE DE PRÉVENTION DE LA POLLUTION 
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5.4 Adopter des pratiques environnementales exemplaires 
Les activités de la CCN contribuent à améliorer la qualité de vie dans la région de la 
capitale nationale. La CCN cherche constamment à trouver des moyens pour respecter 
davantage l’environnement dans toutes ses opérations, que ce soit pour les immeubles, 
la planification, le transport ainsi que pour ses pratiques et orientations en milieu de 
travail. Ceci ne touche pas uniquement les secteurs sur lesquels la CCN exerce un contrôle 
direct mais aussi les domaines où la CCN et les employés ont de l’influence, notamment 
en travaillant auprès des partenaires, des fournisseurs et des parties prenantes.

IMMEUBLES

La CCN est responsable de plus de 1300 immeubles sur ses terrains. La construction et 
la gestion des immeubles ont un impact majeur sur l’environnement. Par exemple, au 
Canada, les immeubles consomment 37 p. 100 de l’énergie primaire et génèrent 30 p. 100 
des émissions de gaz à effet de serre. En optant pour des standards élevés de construction
écoénergétiques, on peut réduire la consommation d’électricité et l’empreinte carbone, 
et utiliser plus efficacement l’eau et les autres ressources.

Afin de faire progresser rapidement la construction de bâtiments durables à haute  per -
formance, la CCN s’engage à répondre aux normes LEED®. Le système LEED® est un 
programme de certification par tierce partie et un point de référence international pour 
le design, la construction et l’opération des bâtiments durables à haute performance. 

La CCN a comme priorité d’inclure les normes LEED® dans ses plans 2010-2011 et pour 
les années subséquentes. D’ici là, la CCN a initié de nombreux projets visant à améliorer
la performance environnementale de ses bâtiments tout en réduisant ses coûts, comme
l’indiquent les exemples suivants : 

• Une vérification de l’efficacité énergétique a été effectuée pour de nombreuses propriétés
situées sur la promenade Sussex et la rue St. Patrick afin d’améliorer la performance envi-
ronnementale et réduire les coûts de fonctionnement des immeubles. Onze mesures ont 
été identifiées, notamment l’amélioration des systèmes d’éclairage et de chauffage, de
ventilation et de climatisation; la réduction de la consommation d’eau; et l’ajout d’un système
photovoltaïque pour le toit. Ces mesures permettront d’économiser entre 50 000 et 
75 500 kilowattheures d’électricité par année, 3400 m³ d’eau par année et un volume
important de gaz naturel. Trois de ces projets sont présentement en cours, ce qui permettra
de faire des économies nettes de 3700 dollars par année.  

• D’autres études semblables – qui visent à améliorer la performance environnementale 
de diverses propriétés de la CCN et à en réduire les coûts – sont prévues en 2010–2011, 
y compris les immeubles à Rideau Hall, le Centre des visiteurs du parc de la Gatineau 
et plusieurs autres immeubles sur la promenade Sussex.

• Le projet de restauration du pavillon des toilettes publiques du parc Vincent Massey com-
prend l’installation d’un panneau photovoltaïque de six kilowatts qui alimentera un réseau
électrique, plutôt que de consommer de l’électricité. Des panneaux photovoltaïques seront
aussi conçus pour le projet de remise en état du pavillon et du site du parc Hog's Back, l’in-
stallation étant prévue en 2010-2011. De plus, 90 p. 100 de tous les matériaux provenant 
de la démolition du pavillon des toilettes seront recyclés.

• Dans le cadre du projet de restauration de la ferme Moore, des systèmes de pompe géother-
mique seront installés en 2010.



LES INITIATIVES DE LA CCN EN MATIÈRE DE CYCLISME, ÇA ROULE ! 

Les chefs de file en matière d’environnement sont des gens d’action. La CCN s’engage donc 
à prendre un virage encore plus vert en encourageant les résidents et les visiteurs de la capitale
nationale à suivre la vague. En juin 2009, 62 p. 100 des employés de la CCN ont participé au
Défi Transport, ce qui a permis de réduire les émissions de dioxyde de carbone de près de 
9000 kilogrammes ! 

Au plan régional, la CCN a célébré le 39e anniversaire des vélos-dimanches, sa plus importante
initiative en matière de cyclisme : 200 000 résidents locaux ont fait un million de visites sur
les promenades et les routes de la CCN qui sont fermées à chaque dimanche aux véhicules mo-
torisés. En collaboration avec les villes d’Ottawa et de Gatineau, la CCN a aussi mis sur pied un
projet pilote de vélo en libre-service (50 vélos et quatre stations), lequel a connu un succès
populaire : 3000 résidents et visiteurs ont fait 5361 déplacements l’été dernier. Les trois parte-
naires collaborent ensemble afin de mettre en œuvre de façon permanente un service de vélo
en libre-service au printemps 2011. Partout ça roule dans la capitale du Canada, tant pour les
visiteurs que les résidents ! 
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PLANIFICATION

Au cours des années à venir, la CCN a comme priorité de revoir et de mettre à jour son
Plan de la capitale du Canada. Celui-ci s’étend sur plus de 50 ans et s’appuie sur des
principes de durabilité et d’urbanisme écologique. Il met aussi en valeur des politiques
qui renforcent et protègent les atouts « verts » et « bleus » (i.e. l’eau) de la région et
contribue à une bonne gestion environnementale à long terme. La CCN fait aussi la 
promotion de pratiques d’urbanisme vert pour les approbations d’utilisation des terres
fédérales. 

« Choisir notre avenir » est une initiative de planification conjointe en matière de
développement durable de la Ville d’Ottawa, de la Ville de Gatineau et de la CCN qui 
a connu des avancées l’an dernier. Ce projet a pour but de fixer des objectifs et des
principes directeurs en matière de développement durable afin d’élaborer éventuelle-
ment des plans et de définir les aspirations à long terme ainsi qu’une vision commune
d’une région qui soit durable, résiliente et vivable.   

La santé de la rivière des Outaouais est une priorité pour la CCN sur le plan de l’envi-
ronnement et de la planification. Le premier Sommet pour la protection de la rivière
des Outaouais aura lieu en août 2010 et visera à discuter de la santé et de l’avenir de la
rivière des Outaouais et de ses affluents. Chapeauté par la CCN, le Groupe de coordina-
tion de la rivière des Outaouais a été créé afin de partager l’information et de coordon-
ner les activités entre la CCN et les villes d’Ottawa et de Gatineau. Le groupe s’est réuni
deux fois en 2009-2010 et compte dorénavant se rencontrer trois fois par année. Un
énoncé des besoins a été élaboré en vue d’un plan sectoriel pour les berges de la rivière
des Outaouais, des écluses du canal Rideau jusqu’aux chutes Rideau.

La CCN veille aussi à développer des alternatives en matière de transport écologique
dans le cadre du Plan des déplacements durables du parc de la Gatineau et de la Politique
sur les promenades de la CCN. Dans le cadre de la Stratégie de mobilité durable, la CCN
organisera un forum à l’automne 2010. Finalement, la CCN a participé à la septième réunion
de l'Alliance des capitales en mars 2010 afin d’expliquer et de promouvoir sa nouvelle
stratégie environnementale ainsi que sa stratégie de mobilité durable.

CYCLISME 

Le cyclisme dans la région de la capitale nationale contribue de manière importante à
réduire la pollution de l’air et les émissions de gaz à effet de serre et à faire de la région
une zone urbaine durable. La région réunit l’un des plus grands réseaux de sentiers
récréatifs en Amérique du Nord, soit le Sentier de la capitale. Celui-ci s’étend sur 
200 kilomètres et traverse de magnifiques espaces naturels, des parcs, des jardins, des
musées et des attractions touristiques partout dans la région. L’an dernier, la CCN et 
les villes d’Ottawa et de Gatineau ont mis sur pied un projet pilote de vélo en libre-
service (50 vélos et quatre stations) afin d’examiner la possibilité d’établir de façon per-
manente un service de vélo libre-service dans la région. Le projet a connu un énorme
succès et semble réalisable à long terme. Les trois partenaires ont lancé un appel 
de propositions pour mettre en place un service vélo libre-service devant débuter au
printemps 2011 (voir l’article vedette en page 22).
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Le transport à vélo, qu’il soit récréatif ou utilitaire, est de plus en plus populaire dans la région, d’où
le besoin croissant pour des installations sécuritaires. La CCN en fait sa priorité et compte l’inclure
dans sa planification et ses activités.

OPÉRATIONS D'ENTRETIEN 

La CCN a récemment apporté des changements à ses lignes directrices environnementales pour
les contrats d’entretien afin de réduire l’impact sur l’environnement de ses entrepreneurs sur les
terrains de la CCN. Elle a adopté des clauses de pratiques plus respectueuses de l’environnement
pour tous les nouveaux contrats d’entretien de même que les renouvellements. Ces clauses sont
liées à des renseignements et exigences qui portent sur les émissions de gaz à effet de serre, les
déversements d’eaux usées, la gestion des déchets solides, la gestion des matériaux dangereux, la
gestion des sites contaminés, les substances désignées, les réservoirs de stockage des combustibles,
les déversements et les interventions d’urgence, les évaluations environnementales, l’érosion du
sol et la sédimentation, la construction, les franchissements de cours d’eau, la qualité de l’eau, les
espèces en péril et les habitats protégés, la végétation et l’aménagement de la faune.  

En 2009, la CCN a terminé l’installation d’un système d’irrigation d’eau brute qui fournit les résidences
officielles du gouvernement du Canada, y compris la résidence du premier ministre (24, promenade
Sussex), la résidence du gouverneur général (Rideau Hall) et la résidence des visiteurs officiels 
(7, Rideau Gate). Ce nouveau système d’irrigation a permit de réduire la consommation d’eau
potable de 30 p. 100 sans empêcher la CCN de maintenir la beauté des sites. Le système alimente
58 acres au total, ce qui équivaut à la consommation d’eau potable de 500 maisons. En moyenne, 
ce système a permis de faire des économies d’environ 30 000$ par année sur les factures de 
consommation d’eau de la CCN.

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La CCN est tenue de se soumettre à la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (LCEE).
Afin de déterminer si ces évaluations sont nécessaires en vertu de la loi, la CCN évalue une centaine
de dossiers par année. En 2009-2010, elle a effectué 30 évaluations environnementales pour ses 
projets internes. La CCN a aussi participé comme expert-conseil à 20 évaluations environ-
 nementales de projets externes qui touchent à ses terrains. 

La CCN participe activement à des travaux d’évaluation liés au transport public avec les villes de
Gatineau et d’Ottawa. La Société de transport de l’Outaouais développe présentement un projet
qui pourrait affecter les terrains de la CCN alors que OC Transpo mène cinq projets semblables, 
en plus du tunnel de transport en commun dans le centre-ville d’Ottawa.

Cette année, la CCN a entamé de nombreuses évaluations de projets financés par le Plan d’action
économique du Canada, lesquels doivent être achevés d’ici le 31 mars 2011. Elle portera également
une attention particulière à la phase II du prolongement de l'autoroute 5 (Québec), qui a des impli-
cations sur les limites du parc de la Gatineau.

La CCN continue également à mener une évaluation environnementale avec les gouvernements
fédéral et provincial (Ontario et Québec) qui touche les futures liaisons interprovinciales. 
L’évaluation environnementale des trois corridors identifiés sera achevée en 2013.
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5.5. Combattre le changement climatique 

Les émissions de dioxyde de carbone (CO2) et autres gaz à effet de serre causés par 
l’activité humaine sont l’une des principales causes du changement climatique. La CCN
s’engage à réduire l’empreinte de carbone de l’ensemble de ses activités et à rendre 
ses événements d’envergure et ses programmes carboneutres (i.e. éliminer toute em-
preinte de carbone). Pour y arriver, la CCN réduira les émissions en devenant plus
écoénergétique, en adoptant de bonnes initiatives de gérance de l'environnement et 
en achetant des crédits compensatoires. 

CARBONEUTRALITÉ DES ÉVÉNEMENTS D’ENVERGURE ET DES PROGRAMMES 

En 2009-2010, la CCN a évalué l’empreinte de carbone de ses événements d’envergure
afin d’assurer la carboneutralité des activités à venir, en commençant avec la fête du
Canada 2010.

La CCN a d’abord évalué l’empreinte de carbone de la fête du Canada 2009 avec l’aide
d’un conseiller expérimenté, Planetair. Le processus répondait aux normes du Green-
house Gas Protocol développé par le World Resources Institute et le World Business
Council for Sustainable Development. 

La quantité d’émissions produites par la fête du Canada s’élève à 438,66 tonnes de CO2.
Le calcul inclut les déchets générés sur les sites de la CCN; les déplacements et l’héberge-
ment des artistes, des interprètes et des entrepreneurs; la consommation d’électricité
sur le site; les coûts liés au chauffage et à l’électricité; les déplacements des employés et
des bénévoles de la CCN; les feux d’artifice et les démonstrations des Snowbirds. La plu-
part des émissions générées ont été calculées, à l’exception de celles qui sont produites 
par les déplacements et l’hébergement des spectateurs. Cette méthode de calcul répond
à des normes internationales (ISO 14064-1) qui visent à déterminer les émissions liées à
des événements et qui s’appuient sur des principes comme la pertinence, l’exhaustivité,
la cohérence, la précision et la transparence. 

La CCN évalue présentement l’empreinte de carbone de trois événements d’envergure 
et programmes : les Lumières de Noël au Canada, la patinoire du canal Rideau et le Bal 
de Neige. Elle remettra des rapports détaillés sur la quantité des émissions de CO2
produites par ces événements d’envergure et programmes d’ici l’été 2010.

La CCN tente présentement de trouver les moyens les plus efficaces pour réduire les
émissions provenant de ses événements d’envergure et ses programmes sans pour au-
tant les dénaturer. En ce qui concerne les émissions résiduelles, elle mettra en place des
stratégies de compensation des émissions de CO2. Par exemple, pour la fête du Canada
2010, la CCN encouragera les visiteurs à se rendre sur les sites en vélo, notamment en
ajoutant des espaces de stationnement à vélo avec un service de valet. Des navettes
seront mises à la disposition des spectateurs pour leurs déplacements entre les sites. 
La CCN envisage aussi de créer un nouveau programme de recyclage et d’installer des
stations de distribution d’eau afin de favoriser le réacheminement des déchets et de 
réduire considérablement l’utilisation des bouteilles d’eau à utilisation unique. Planter 
des arbres, acheter des crédits compensatoires ou mettre sur pied des projets de com-
pensation comptent parmi les options de compensation que la CCN pourrait adopter. 
La CCN examine ces options et compte mettre en place un plan d’entreprise de 
compensation d’ici l’automne 2010 (voir l’article vedette en page 26).



LA FÊTE DU CANADA : UN PAS DE PLUS VERS 
LA CARBONEUTRALITÉ

Le fête du Canada 2009 fut un succès sur tous les plans : plus de
300 000 visiteurs ont envahi le cœur de la Capital pour célébrer le
142e anniversaire du Canada et la CCN a pu mesurer pour la toute
première fois l’empreinte de carbone de l’événement.

Calculer l’empreinte de carbone de l’événement constituait un défi
de taille. La CCN a dû évaluer la quantité de carburant et d’énergie
liée au transport des artistes et de l’équipement, aux démonstrations
des Snowbirds, aux déplacements des employés et des bénévoles
de la CCN ainsi qu’au chauffage et à la climatisation des immeubles
occupés par les employés durant la planification de l’événement.
Recueillir ces données fut une tâche fort laborieuse pour les em-
ployés de la CCN !  

Combien de tonnes de CO2 génère la plus importante fête du Canada
au pays ? Réponse = 439 tonnes. Ceci équivaut à la quantité émise
par 80 voitures durant toute une année ou celle que 1500 conifères
absorbent au cours de leur vie.  

Grâce à ce projet pilote, la CCN s’engage à rendre carboneutre 
la fête du Canada 2010. Comment compte-t-elle y parvenir ? 
La stratégie est simple : 

1. Calculer : la CCN déterminera ses émissions de dioxyde de carbone
à chaque année.

2. Réduire : la CCN rendra ses opérations et ses programmes plus
écologiques.

3. Compensation : la CCN plantera des arbres et/ou achètera 
des crédits compensatoires pour c0        ntrebalancer les émissions
impossibles à réduire.
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COMBATTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE : AUTRES INITIATIVES  

Bien que la CCN a surtout concentré ses efforts l’an dernier à rendre carboneutres ses
événements d’envergure et ses programmes, elle a aussi mis sur pied d’autres initia-
tives pour réduire son empreinte de carbone. Par exemple, elle évaluera les besoins des
employés en matière de transport afin de leur proposer des moyens de transport alter-
natifs. La CCN évaluera plus rigoureusement sa consommation d’énergie, notamment
en identifiant les émissions de CO2 provenant de ses opérations, et tentera de trouver
des moyens pour être plus éconergétique. En évaluant sa consommation d’électricité, 
la CCN cherche aussi à développer une méthode unifiée visant à faire l’achat d’énergie
renouvelable.

Catégories

Parc de véhicules de la CCN 

Chauffage et climatisation des
édifices de la CCN 

Électricité sur le site de la fête du
Canada (y compris les génératrices)

Déchets et recyclage (sites de 
la CCN et du Festival de Jazz)

Déplacements et hébergement
(artistes et interprètes)

Déplacements et hébergement
(entrepreneurs, y compris
l’équipement)

Voyages d’affaires de la CCN

Déplacements des employés 
et des bénévoles

Feux d’artifice 

Démonstrations aériennes
(Snowbirds)

Total des émissions

Tonnes de CO2 Équivalent

0,72

81,16

13,24

10,93

163,60 

49,22

8,96

15,43

3,07

92,32

438,66

Pourcentage du total 
des émissions

0,2 %

18,5 %

3,0 %

2,5 %

37,3

11,2

2,1 %

3,5 %

0,7 %

21,1 %

100 %1

TABLEAU 6 : RÉPARTITION DES ÉMISSIONS POUR L’EMPREINTE DE CARBONE 
DE LA FÊTE DU CANADA 20091

1. La somme est arrondie.



LA CCN « REVIENT À LA SOURCE » !

Saviez-vous qu’on utilise environ 2,4 millions de tonnes métriques
de plastique par année, dans le monde entier, pour embouteiller
de l’eau ? Produire ce plastique nécessite des millions de barils
de pétrole et entraîne des millions de tonnes d’émissions de
dioxyde de carbone par année. 

En mars 2009, la CCN a mis sur pied la campagne « Revenez à la
source » afin de réduire la consommation de bouteilles en plastique
par les employés. La CCN a vendu plus de 600 bouteilles en acier
inoxydable, soit environ une bouteille par employé, y compris les
étudiants en poste, ce qui a permis d’amasser 1235 $ au profit de
la Campagne de charité en milieu de travail du gouvernement du
Canada. Grâce à cette campagne, la CCN a pu sensibiliser les
employés à l’environnement tout en faisant œuvre de charité !
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6. ENGAGEMENT DES EMPLOYÉS 
La CCN souhaite être un chef de file en matière d’environnement et donner l’exemple.
Dans cet esprit, elle croit que l’engagement des employés est essentiel afin d’atteindre
ses objectifs liés à la stratégie environnementale. Depuis la mise en œuvre de la stratégie
en juin 2009, la CCN a créé des initiatives et des activités afin de sensibiliser les em-
ployés et de les convaincre à adopter sa vision pour mieux atteindre les objectifs. 

Voici quelques exemples d’activités organisées qui ont démontré l’engagement des em-
ployés l’an dernier : 

• La CCN a créé une page EnviroInfo sur son site Intranet en janvier 2010. Le site
comprend un calendrier des journées environnementales à célébrer, des ren-
seignements sur les initiatives à venir et des mécanismes permettant aux em-
ployés de faire des commentaires.

• La CCN a mis sur pied une équipe écologique composée d’employés dynamiques 
et respectueux de l’environnement qui partagent des idées et des conseils afin
d’adopter des pratiques plus écologiques en milieu de travail. 

• Trois séances d’information ont été offertes aux employés de la CCN. Chacune 
d’entre elle mettait en lumière un volet de la stratégie environnementale. 

• Trois séries de conférences sur les enjeux environnementaux ont eu lieu. 

• La CCN a conçu un kiosque amovible qu’elle utilise lors de diverses activités des-
tinées aux parties prenantes ou aux employés afin de les sensibiliser à la stratégie 
environnementale. 

• Durant l’initiative  « Au boulot à vélo ! » qui a lieu en mai 2009, la CCN a donné
des conseils sur l’entretien des vélos et la sécurité en vélo.

• La campagne « Revenez à la source » a battu son plein durant l’été 2009 afin 
d’encourager les employés à trouver une alternative écologique aux bouteilles
d’eau à utilisation unique dans les bureaux de la CCN. Plus de 600 bouteilles en
acier inoxydable ont été vendues, ce qui a permis d’amasser 1235 $ au profit de 
la Campagne de charité en milieu de travail du gouvernement du Canada (voir
l’article vedette en page 28). 

• Quelque 62 % des employés de la CCN ont participé au Défi Transport en juin 2009.

• Une activité en l’honneur du Jour de la Terre a eu lieu en avril 2010 afin d’offrir aux
employés, aux occupants de l’immeuble et autres des conseils écologiques pour la
maison et le travail.
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7. CONCLUSION
Depuis le lancement de sa stratégie environnementale il y a de cela un an, la CCN est
fière d’avoir accompli le travail essentiel de base à la mise en œuvre de cette initiative.
L’objectif premier de la CCN visait à recueillir des données repères afin de pouvoir mesurer
les progrès futurs, prendre action vers les priorités environnementales et continuer de
répondre aux normes gouvernementales. 

La CCN a aussi accompli des changements positifs sur l’environnement en adoptant des
mesures concrètes et immédiates. De nombreux projets pilotes ont connu un franc succès
au sein de la CCN, mais aussi auprès des partenaires et du public, ce qui a donné un élan
à l’organisme et rassemblé les employés. Cet enthousiasme est essentiel si nous souhaitons
franchir, haut la main, certaines étapes charnières durant la prochaine année. 

Et ce n’est que le début. La CCN est prête à redoubler d’efforts pour atteindre ses objec-
tifs liés aux cinq champs d’action. C’est avec joie que nous invitons nos employés, nos
fournisseurs, nos partenaires régionaux et le public à collaborer avec nous en vue d’at-
teindre l’objectif ultime de bâtir une capitale plus verte.  

Rapport annuel sur l’environnement 2009-2010



8. GLOSSAIRE
Biodiversité : Toutes les variétés d’animaux, de
végétaux et autres espèces vivantes qui habitent
dans un milieu, n’importe où sur la planète.

Crédits compensatoires : Mesure compen-
satoire pour les émissions de gaz à effet de serre
(GES) produites dans un secteur en les réduisant
dans un autre, notamment en investissant dans un
projet ou une activité qui se tient ailleurs, et qui 
réduit les émissions de GES ou neutralise le carbone
dans l’atmosphère.

Dioxyde de carbone (CO2) : Gaz à effet de
serre, produit en partie par l’activité humaine, dont
les émissions sont largement responsables du
changement climatique.

Écosystème : Unité écologique formée 
d’organismes interdépendants qui partagent 
le même habitat.

Écosystème et habitat à haute valeur :
Important écosystème ou habitat pour le maintien
de la biodiversité car il regroupe une grande variété
d’espèces, des habitats pour espèces en péril ou
pour les espèces migratrices et des processus 
naturels intacts qui favorisent la croissance de la 
diversité génétique.

Efficacité énergétique : Utilisation efficiente
de l’énergie consommée lors d’une activité quel-
conque. Améliorer son efficacité énergétique 
consiste à faire une activité ou à offrir un service 
en réduisant au maximum sa consommation 
d’énergie.

Empreinte de carbone (Bilan carbone) :
Ensemble des émissions de carbone (surtout du CO2)
qui sont produites directement ou indirectement
par les personnes, les organismes, les activités ou 
les produits.

Gaz à effet de serre : Émissions de gaz, notam-
ment l’oxyde de diazote (N2O), le méthane (CH4) et,
surtout, le dioxyde de carbone (CO2), qui s’accumu-
lent dans l’atmosphère et maintiennent la chaleur
dans l’atmosphère terrestre, d’où le changement cli-
matique.

Habitat essentiel : Habitat qui est nécessaire à
la survie d’une espèce en péril et qui est désigné par
la loi dans le cadre d’un plan de rétablissement ou
plan d’action.

LEED (Leadership in Energy and Environ-
mental Design) : Programme de certification par
tierce partie géré par le Conseil du bâtiment durable
du Canada, dont les critères touchent le design, la
construction et le fonctionnement des bâtiments
écologiques à haut rendement.

Neutralité carbone : Élimination de l’empreinte
de carbone en compensant les émissions de gaz à
effet de serre (GES) notamment en neutralisant une
quantité équivalente de GES produits ailleurs ou en
achetant des contreparties de la fixation du carbone.

Site contaminé : Zone d’un terrain contenant
des substances chimiques (p. ex. des métaux lourds
ou des produits pétroliers) qui peuvent poser un
danger pour la santé des humains et l’environnement,
ou dont le niveau est supérieur aux normes établies
par les politiques et la réglementation.

Site sécurisé : Site contaminé où toutes les études
nécessaires, les travaux de réhabilitation ou d’autres
mesures de gestion de risques ont été réalisés en
fonction de l’usage déterminé du site.

Terre protégée : Terre désignée comme aire 
protégée par des entités fédérales, provinciales, 
territoriales ou locales qui protègent les écosys-
tèmes et les habitats fragiles ainsi que les espèces
en péril.
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